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Un juge peut-il déclarer sa co
Le contexte

uleur politique?

luc Hennart, président du tribunal de première instance de
Bruxelles, a déclaré jeudi dernier à la RTBF: "Je suis proche du PS."
Réaction immédiate d'Olivier Chastel. président du MR. Pour
lui, ces propos mettent en doute l'impartialité du magistrat.

Que signifie exattementl'impartialité d'un juge?
QUl' le magistrat examine la situation qui lui l~st
suumise telle qu'elle est, sam; aucun a priori Je
quelque ordre qu'il soit. Un juge doit avoir une to-
tale virginité.

"Je suis prothe du PS et t'est une proximité que j'as-
sume sans problème," Cette phrase que vous avez pro-
nontée sur le plateau de "Jeudi en prime" sur la RTBFa
sustité la réaction outrée de plusieurs politiciens MR
qui en déduisent que vous ne pouvez plus être impar-
tial. Que leur répondez-vous?
Qu'ils ne savent pas de quoi ils parlent. Ce n'est pas
parce qu'lm juge parle de son opinion politique
qu'il en devient pour autant partial. Il est d'ailleurs
totalement absl1I'de de croire que ln neutralité ab-
solue puisse exister d'une manière ou d'une autre.
Ce que je pense fait partie intégrante de l'être hu-
main que je suis. Mais, au-delà de ce que je suis. je
suis capable en tant que juge de prendre de la dis-
tance pOUl'travailler avec toute l'objectivité requise.
Je pense que cette réaction est motivée par les criti-
ques que j'ai pu émettre. :VIespositions en tant que
président du tribunal de première instance de
Bruxelles dérangent le gouverneIIlent qui préfere
tirer sur le pianiste plutôt que débattre des idées!
Arrêtons s'il vous plnit de perdre notre temps avce
une réflexion qui n'est pas l'essentiel.
D'autre part, agiter le chiffon rouge devant le tau-
reau est d'une grande malhonnêteté intellectuelle.
J'aimerais qu'on aborde les questions dans l'ordre.
Je suis devenu magistrat en 1986. On a tendance il
oublier qu 'il l'époque, il fallait presque une carte
politique pour entrer dans la magistrature. Même si
certains magistrats voulaient sc draper dans Ille

Oui
luc Hennart

Président du tribunal de première
instance de Bruxelles .

• J'ai exprimé ma proximité avec le Parti so-
cialiste car c'est un fait. Ce qui ne m'a jamais
empêché de travailler objectivement. Que
préfère-t-on: avoir un juge dont on ne peut
pas déceler qui il est. ou quelqu'un qui ex-
prime sa préférence de façon transparente?

fomle de virginité, nous avions tous une coloration

politique. Je Ille rappelle parfaitenwnt de l'entre-
tien Cjue j'ai cu alors avee le pI'llcureUl' rlu Roi.
"Monsieur Hl'nnart, vous êtes il1l:ontesta\)lernrmt
socialiste" sont ll~spl1~mic~rsmots qu'ilrn'a dits. A
l'origine, la magistrature était essentiellement cata-
loguée PSC-CVP. Les accointances politiques sont
devenues une difficulté à partir du moment où
quelqu'un a décrété qu'il fallait ouvrir la magistra-
ture à toutes les tendances philosophiques afin
qu'elle soiL un écho de la
composition sociologique de
la population. ELqui a diL, le
premier, qu'il fallaiL viser un
équilibre! Le ministre de la
[ustice, Jean Gal. Un libéral.
C'est pal' lui que j'ai été
nommé, lui qui savait très
bien quelle était ma coIùeur
politique et celle des autres
magistrats. J'avais la couleur
socialiste et cela n'a jamais
fait l'objet de discussions.
C'est bien plus tard, après
l'affaire DuLroux, qu'il esLde-
Vl'nu méprisable d'avoir une
couleur politjqUl~. Tout il coup, il fallait diVolitiscr.
,,'est idiot c:n' avoir des pel~onnes qui ont des opi-
nions diffi~rl'ntes fbit partil> du corps s{x:ial (lans le-
quel nous vivons pt ries institutions.

Prendre position aussi clairement que vous venez de le
faire ne vous met-il pas en difficulté?
Mais que préfêrc-t-on: avoir un juge dont on ne
peut pas déceler qui il est ou, au contraire, quel-
qu'un qui exprime sa préférence politique dp façon
transparente? Ce n'est quand même pas parce que

vous ne dites lien que vous ne pensez lien! J'ai ex-
Jllimi' moj-mrml' ma proximité awc Il>Pmti socia-
liste Cilrc'est un fait. Mais je n'ai fait Cjlll'dire ce que
tout le monde savait déjà! C'est pourquoi il est as-
sez extraordinaire de voir qu'aujourdl1ui certains
feignent la surprise.

Votre position vous a·t-elle déjà posé problème dans
les affaires que vous avez dû traiter?

Jamais, au grand jal11<lis.Cela
fait trente ans que j'exerce

avec une padaite (il n'y a pas
d'autre mot) honorabilité le
métier qui est le mien.
D'ailleurs, il existe des garde-
fous à toute dérive éventuelle.
Des mécanismes de contrôle
existent à toutes les étapes
d'une procédure. Donc,
même si, à l'occasion d'une
affaire, je devais faire montre
d'une option politique, cette
éventualité serait vite contre-
carrée par une récusation.

Quelles sont les matières du droit où vos positions poli-
tiques pourraient poser problème?
Il n'yen a pas.

Aucune gêne, donc, à dire que vous faites de la politi-

que?
Aucune, je fais de Lapolitique au sens premier du
ternle, au sens noble: je gère la cité dans ma sphère
de compétences. Et il n'y a évidenunent pas liell de
le taire ni rI'en mugir.

Entretien: Monique Baus

/, Je fùis de lapolit;ique"l au sens premIer
du terme, au sens noble:
je gère la cité dans ma
sphère de compétences.
Et il n'y a évidemment

pas lieu
de le taire ni d'en rougir."
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lue Hennart, président du tribunal de première ins-
tance de Bruxelles, s'est dit proche du PS. Selon vous,
cela pose problème?
M. Hennart chargeait déjà la majorité al1:uelle-
ment au gouvernement ciemanière tout à fait sur-
prenante, voire indécente, pour un magistrat. Qu'il
soit proche du l'S, c'était un secret de polichinelle.
Mais, ici, il a f1'anehi llIl pas supplémentaire, affi-
chanl sa couleur polilique sur un plateau lélévisé,
et indiquant clairement qu'il
était prochc du Parti socia-
liste. A un moment, il faut
choisir. soit on est juge, soit
on fait de la politique. On ne
peut pas fain' les cieux. Or,
M. Hennart fait manifeste-
ment les deux. Cela pose évi-
demment des questions pal'
rapporl à sa neulralilé. C:e
qui est tout de même une
cxigcnce qu'on peut qualificr
de fondamentale dans son
métier.
Personne n'est tout à fait ob-
jectif. M. Hennart pourrait vous répondre qu'en expri-
mant ses préférences politiques, au moins on sait à
quoi s'en tenir le concernant. ..
Unc tcllc argumentation ne tient pas la route. Cer-
tes, les magistrats ne sont pas des robots, mais leur
neutralité doit rester intacte. Evidemment. cer-
tains d'entre eux réagissent par rapport il telle ou
telle décision politique, qui a un impart plus ou
moins grand sur leur profession. C'est nornlal, il
s'agit de réagir en tant que magistrat ou syndica-
liste de la magistrature. On sait qu'actuellement,
une réforme cie la justice esl SUl' le mélier, cela en-
traîne des réadions. A ce stade-là, on l'este dans lm

échange traditionnel, lié il l'avenir de la justice,
avec parfois des visions qui se confrontent. Mais
dans le cas de M. Hennart. on est au-delà. on est
clans un tout autre schéma, puisqu'on a un magis-
trat qui nous dit être proche du l'S, donc d'un parti
politique. De plus, cette adhésion est énoncée de
f1H;ondail'l? et nette, publiquement, dans le cadre

d'une émission médialique ...
On est bien dans une sihla-
tion incompatible avec le
métier de juge.

Non
Denis Ducarme
Chef de groupe MR

au Parlement fédéral.

• Luc Hennart a énoncé clairement et publi-
quement, sur un plateau télé, son adhésion
aux idées d'un parti politique, en l'occurren-
ce le Parti socialiste. C'est une attitude in-
compatible avec le devoir de neutralité d'un
magistrat de la justice.

le MR a publié un communiqué
de presse pour s'en offusquer,
Mais, concrètement, que comp-
tez-vous faire?
Je vais adresser une question
écrite au ministre de la Jus-
tice. Une question d'ordre
général, qui appelle un rap-
pel à la règIe. Je ne rite même
pas le nom de Luc Hennart,
je ne velL" pas en remettre

une couche. l'inten'oge simplement le ministre
pOll!'savoir s'i! est normal qu'un juge affiche aussi
ostensiblement son adhésion aux thèses d'un parti
poliLique. En IoUl cas, moi, ce n'esl pas la vision
idéale que je me fais du système qui est le nôtre.
Pourquoi?
Vous savez, il y a de grands débats au sujet de la
neutralité Je la fomtion publique. C'est un sujet
particulièrement sensihle. Lemonde puhlic -je ne
parle évidemment pas du monde politique doit
afficher sa neutralité SUl' les plans religieux, philo-
sophique et politique. il n'est donc pas question
d'avoir des magistrats qui ailichent leur adhésion
aux idées d'un parti. Surtout que dans le cas des

magistrats, la neutralité est vraiment au cœur de
lem fondion.
la voix de lue Hennart devient-elle inaudible?
il est évident que toutes les charges qu'il porte il
rencontre de cette majorité perdent de leur crédi-
bilité. Nous avons là un juge mîlîtant. On sait qu'il
est proche Je la retraite. Qu'il anticipe son dépar1
de la magistrature, s'il veut s'engager au sein ri'un
parti politique, il savoir le l'S.

Entretien: Ba ptiste Erpicu m

/, On sait que
." M.Hennart est

proche de la retraite.
Qu'il anticipe son déJ!art

de la magistrature, s'zl veut
s'engager au sein d'un

partI politique, à savoir
le Parti socialiste."

La réaction du MR
L'impartialité du magistrat. c'est-à-dire sa
neutralité, est une exigence fondamentale de la
régularité d'un procès. rappelle un communiqué
du MR dilté du 17 milrs. Chaque pilrtie doit ilvoir
la certitude que le juge n'a ni parti pris ni intérêt
personnel. Sans garantie d'impartialité. il ne peut
pas y avoir de confiance.

Olivier Chastel. président du parti libéral.
s'interroge alors: "Maintenant que Luc Hennart
affiche publiquement sa praximité avec un parti
politique, cette impartialité n'est plus assurée. Luc
Hennart ne devrait-il pas assumer jusqu'au bout
son positionnement politique et s'engager
officiellement aux côtés de la famille politique dont
il se sent SI prache?"
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